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Un refus global
L’association Points-Cœur avait l’obligation d’assurer ma protection sociale. Elle ne l’a pas fait du 1er octobre 2001 au 30 septembre 2008 et du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2013, que ce soit pour des périodes d’activité en France (12 trimestres) ou pour des périodes d’activité à l’étranger (24 trimestres).
Elle ne peut donc pas opposer que c’est le fait que j’étais à l’étranger qui l’aurait empêchée de m’affilier puisqu’il s’agit d’une omission générale d’affiliation. Il n’y a donc pas lieu de distinguer les périodes à l’étranger.
Toutefois, comme elle les distingue, je montrerai qu’elle aurait dû me déclarer à la Cavimac.
L’employeur a une obligation d’information
L’article L 111-2-2 CSS a consacré le principe de territorialité : la législation de Sécurité sociale ne peut recevoir application hors du territoire français.
Toutefois, le législateur a prévu des dispositifs permettant aux citoyens français exerçant à l’étranger d’avoir une protection sociale. Par exemple, la loi du 13 juillet 1984 a créé la Caisse des Français de l’Étranger.
Le contrat doit être exécuté de bonne foi (articles 1103 et 1104 du code civil et L 1222-1 du code du travail). L’employeur doit donc informer son employé de sa situation au regard de la protection sociale pendant la durée de son expatriation. L’information doit être claire et exhaustive.
« Mais attendu que l'employeur, tenu d'une obligation de bonne foi dans l'exécution du contrat de travail, doit informer le salarié expatrié de sa situation au regard de la protection sociale pendant la durée de son expatriation. » (Cass. soc. 25 janvier 2012, 11-11.374. Publié).
« la BIAO ne justifiait pas avoir informé les salariés de ce que leur activité ne donnait pas lieu au versement de cotisations au régime d'assurance vieillesse de la sécurité sociale, ni les avoir avertis de leur faculté d'adhérer volontairement à ce régime ». (Cass. soc. 11 décembre 2015, 14-13.875, 14-13.876).
L’employeur doit informer l’employé avant son départ. (Cass. Soc. 19 juin 2013, 12-17.980).
L’association Points-Cœur ne m’a pas informée de ma situation.
L’association Points-Cœur produit, en pièce 12, l’accord de Sécurité sociale entre la France et les États-Unis.
Elle ne justifie pas que cet accord devait s’appliquer, ni ne précise quelle disposition aurait dû s’appliquer.
Elle n’explique pas pourquoi, elle ne me l’a pas communiqué au moment des faits, en 2011.
Elle n’apporte pas la preuve que je n’aurais plus été soumise à la législation française.
Il est remarquable que j’aie reçu des missions tant en France que dans divers pays (Sénégal, États-Unis, Suisse, Philippines). Ma relation contractuelle est donc bien avec l’association civile Points-Cœur sise à Vieux-Moulin.
Dans ce cas, c’est la législation du Pays où est signé le contrat qui s’applique (Cass. soc. 25/01/2012, 11-11.374).
D’ailleurs l’association Points-Cœur ne produit aucun accord entre la France et les autres pays où j’ai œuvré.
De plus, l’article 4 de la convention de Rome du 19 juin 1980 dispose que lorsque la loi applicable n’a pas été choisie, c’est la loi du pays avec lequel l’employé présente les liens les plus étroits qui est appliquée.
Dans mon cas, c’est donc la législation française qui devait s’appliquer. D’ailleurs les attestations sont bien signées par l’association civile sise à Vieux-Moulin (Cf. pièces 2 et 5).
Or j’ai démontré que j’étais membre de collectivité religieuse au sens de l’article L 382-15 CSS. C’est donc l’affiliation à la Cavimac qui s’imposait.
Le régime de la Cavimac et les périodes à l’étranger
L’expatriation
L’article L 382-30 (L 721-15 ancien) CSS, dispose : 
« Les ministres des cultes et membres des congrégations et collectivités religieuses de nationalité française, qui exercent à l'étranger et dans les territoires français d'outre-mer, peuvent adhérer au régime d'assurance vieillesse institué par la présente sous-section. »
Le législateur a ainsi prévu la possibilité d’assurance volontaire à la Cavimac en cas d’expatriation. Cependant pour pouvoir le faire, il faut avoir été informé de la non-déclaration. Je ne l’ai pas été.
Je faisais confiance à Points-Cœur à qui il revenait de me déclarer. De plus, je n’avais ni biens ni ressources propres ; Points-Cœur assurait ma subsistance. Il lui revenait donc de verser les cotisations.
Le détachement
L’article L 382-16 (L 721-15-1 ancien) CSS dispose :
[bookmark: _Hlk82161212]« Les personnes visées à l'article L. 382-15 et détachées temporairement à l'étranger demeurent soumises, pendant une durée maximale fixée par décret, au régime prévu par la présente section à la condition que leurs associations, congrégations et collectivités religieuses s'engagent à acquitter l'intégralité des cotisations dues. »
Mes périodes à l’étranger, qui sont omises, sont de courte durée et leur total n’excède pas 6 ans. Elles entrent donc dans le cadre du détachement.
En page 13 (sous le titre 2.2.2. i), l’association Points-Cœur souligne l’expression « à la condition que leurs associations, congrégations et collectivités religieuses s'engagent à acquitter l'intégralité des cotisations dues » et en tire la conclusion que « cette affiliation doit résulter d’un engagement de la communauté religieuse ».
Elle ne peut pas détacher les périodes à l’étranger des périodes en France, puisque son refus est global. Elle a été défaillante aussi bien pour les périodes en France que pour les périodes à l’étranger.
De plus, je soulignerai à nouveau qu’elle avait l’obligation de m’informer et qu’elle seule pouvait assurer le versement des cotisations puisque je n’avais pas de ressources propres.
Quelques éléments complémentaires
Dans l’affaire d’Aix-en-Provence (23 mai 2018, RG 17/08714) que nous avons citée page 24, la Cavimac avait demandé de rejeter la demande de prise en compte des périodes à l’étranger. La cour d’appel n’a pas évoqué cette demande, ce qui correspond à un rejet. Après cassation partielle, la Cavimac a d’abord saisi la cour de renvoi (pour contester que l’intéressé dût être affilié avant la reconnaissance cultuelle), puis, à la veille de l’audience, elle s’est désistée et a validé les 62 trimestres omis, y compris les trimestres à l’étranger après accord de régularisation des arriérés par la collectivité religieuse. (Aix-en-Provence, 29 janvier 2021, RG 19/17885).
Dans d’autres affaires, la Cavimac a aussi accepté la prise en compte des périodes à l’étranger.
Pièce 82. Communauté des Béatitudes. Courrier du 8 mai 2021.
En conclusion
Ces éléments viennent montrer le bien-fondé de nos arguments montrant que, pour la présente affaire, les périodes à l’étranger omises, peuvent être prises en compte conformément à l’article L 382-16 CSS.
En réalité, le refus d’affiliation n’est pas lié au fait d’être à l’étranger. Ainsi Points-Cœur a déclaré et affilié certains membres alors qu’ils étaient à l’étranger (Cf. pièce 24). Ce refus relève d’une décision générale de l’association Points-Cœur. C’est pourquoi il n’y a pas lieu de distinguer les périodes à l’étranger des périodes en France.
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